
FICHE DE POSTE D’ENSEIGNANT CERTIFIE FLS 
 

Au sein de 
 

L’EQUPE DEPARTEMENTALE D’ENSEIGNANTS POUR L’INCLUSION SCOLAIRE (EDEIS) 

 
 

Mission : Une mission d’enseignement de la langue française auprès d’Enfants Allophones Nouvellement 

Arrivés (EANA) avec une priorité pour les enfants Non Scolarisés Antérieurement (NSA) qui se décline autour 

de deux modalités : intervention massée et/ou suivi filé durant l’année d’arrivée. 

 

La prise en charge des élèves allophones répond à un double enjeu : l’acquisition du français comme langue 

de communication (FLS) et comme langue de scolarisation (FLSco) afin de permettre le plus rapidement 

possible une inclusion complète dans sa classe de référence, mais aussi plus largement une inclusion sociale 

et culturelle en France.  

 

Connaissances et compétences attendues :  

• Connaître le fonctionnement du CASNAV 

• Connaître le processus d’acquisition d’une langue seconde 

• Maîtriser la didactique et la pédagogie pour l’enseignement de la lecture-écriture (Établir une 

programmation périodique et annuelle en FLS / FLSco/ Définir des objectifs prioritaires en FLSco 

/Évaluer les élèves) 

• Différencier son enseignement  

 

Domaine d’activité : 

L’enseignant certifié participe à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet individualisé (PPRE) : 

définitions des objectifs, des modalités de prise en charge au plan linguistique, des inclusions dans la classe 

de référence dans le respect de leurs compétences avérées de l’élève (exemple : en mathématiques, en EPS, 

en arts).  

 

L’enseignant certifié peut prendre en charge individuellement ou en groupe le ou les élèves EANA en 

complémentarité avec les autres enseignements qui doivent être suivis en classe de référence. Il peut pratiquer 

le co-enseignement. 

 

L’enseignant certifié est une personne ressource en matière d’enseignement de la LFS et en cela, peut 

accompagner voire former ses collègues.  

 

Statut : 

Enseignant certifié FLS, recruté par une commission sur évaluation de compétences spécifiques, notamment 

dans l’expertise pédagogique. Il est placé sous le pilotage de l’IEN ASH, sous la coordination de la conseillère 

pédagogique ASH et est membre de l’équipe ressource départementale et des pôles ressources de 

circonscription. 

 

Profil : 

Le candidat doit être titulaire d’une certification FLS. Une certification CAPPEI est souhaitée. Il doit apprécier 

et s’investir dans l’important travail en équipe (d’école, de circonscription et départementale ASH). Il doit 

être titulaire du permis B. 

 

Spécificités du travail : 

Le temps de service est celui des enseignants en classe ordinaire : 24h +108h. 

L’enseignant certifié intervient auprès des enfants des écoles maternelles et élémentaires du département.  

Les déplacements se font sur un secteur redéfini chaque année en fonction des besoins. Il est doté à cet effet 

d’une enveloppe budgétaire prédéfinie annuellement. 
 

Secteur d’intervention : en référence à la carte départementale. 


